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La Maison Bruegel, .n ouvnra pas en 2019
ARTS Les complexités administratives mettent en péril un projet très attendu

••• Pour l'année Bruegel,
les Musées royaux des
beaux-arts prévoyaient
l'ouverture au public de la
maison bruxelloise où l'artiste
vécut jusqu'à sa mort en 1569,
••• Un beau projet enlisé dans
les problèmes administratifs.

C edevait être l'événement de.l'an-
née Bruegel en 2019, mais l'ou-
verture de la Maison Bruegel,

dans le quartier des Marolles à
Bruxelles,n'aura sans doute pas lieu. En
cause, une lourdeur administrative qui
paralyse de plus en plus de projets d'en-
vergure dans le monde des institutions
fédérales et dont cet épisode n'est qu'un
des exemples les plus absurdes.

En 2019, l'année Bruegel célébrera en
grande pompe le 450' anniversaire de la
mort du peintre. À cette occasion, une
multitude d'activités sont organisées en
Belgique, mais aussi à Vienne où se
trouve la plus grande collection de ses
œuvres. Chez nous, les Musées royaux
des beaux-arts prévoient la mise en va-
leur des œuvres de leur collection. Avec
six tableaux, ils possèdent en effet la
deuxième plus grande collection au
monde, derrière Vienne, de cet artiste
mort jeune et n'ayant produit qu'une
quarantaine de tableam::. Par ailleurs,
une nouvelle publication sortira de
presse, consacrée aux Scènes d'hivt:r de
Bmegel, tandis qu'on pourra participer
à diverses e:•.:périenccs virtuelles avec
Bnœgel Unseen Masterpieccs, collabora-
tion des Musées avec le Google Ctùtural
Institute (vidéos immersives, plongée
virtuelle dans son univers, écrans tac-
tiles permettant d'e.'\']llorerle cœur des
œuvres...). Evidemment, de très nom-

breuses manifestations sont également
prévues en Flandre et principalement à
Auvers.
Une ouverture attendue

Mais le clou de cette année devait être
l'ouverture de la Maison Bruegel, véné-
rable bâtisse située au 132 de la rue
Haute à Brm;:ellesoù Bruegel se maria,
vécut, produisit quelques-uns de ses
plus grands chefs-d'œuvre et mourut en
1569.Pour rénover le bâtiment et l'équi-
per avant son ouvelture, les Musées
royaux souhaitaient utiliser un million
d'euros, empruntés à leurs propres ré-
serves, pOUl'financer une partie des tra-
vaux.Au fil des ans, ils ont en effet garni
un joli bas de laine de 5 millions avec les
bénéfices des différentes activités:
ventes de billet, shops, location de
salles... Ils souhaitaient utiliser 20 % de
cette sonnne pour la Maison Bruegel. A
priori une opération sans risque vu la
renommée de l'artiste et le battage mé-
diatique qui sera fait durant les pro-
chains mois autour du 450' anniver-
saire du peintre.

Dans le cadre de l'année Bruegel,Toe-
rism Vlaanderen avait mis la main à la
poche, apportant 1,6million d'euros au
projet. Pour le reste, soit 1,1 million, les
Musées ne demandaient rien à per-
sonne, puisant dans leur propre réserve.
Mais voilà, les règles administratives
sur les institutions fédérales sont telles
que celles-ci doivent en réfërer à l'ins-
pection des finances avant la moindre
dépense. Et si celle-ci dépasse les
50.000 euros, il faut l'aval du ministre
du Budget. D'étape en étape, le projet a
fini par être examiné en mai 2018 lors

d'une réunion rassemblant les cabinets
Zuhal Demir (Politique scientifique),
Sophie Wilmès (Budget), Jan Jambon
(en charge notamment de la Régie des
bâtiments) et Ben Weyts (Toerism

Vlaanderen) ainsi que trois membres
des Musées royaux. Une réunion à l'is-
sue de laquelle force fut de constater
que les délais impartis, tenant compte
du temps qu'il fallait encore prévoir
pour un passage en conseil des nn-
nistres fëdéral, devenaient trop serrés.

Adieu le beau rêve d'une Maison
Bruegel ouvrant pour l'année anniver-
saire. Du côté des Musées royau'>;:,on se
désole de cette fin absurde. Chez Sophie
Wilmès, on e;"']llique: «Effectivement,
un dossier a été présenté au Budget avec
un scénario d'utili.mtion de.~ réserves,
sans contrepmtie ou autre pro.~pedive.
NOUli avonB fait savoir à la secrétaire
d'État de tutelle, Zuhal Demi!; que ce
n'était pas une piste de solution souhai-
table car cela eont1'evenait aU..t objectifs
budgétai re.~firés en ce qui conce'me les
O1'fjanisme.sjédéraIJ;1' et qu'elll' pOll"oait
présenter line .wlution altemative. »

Un fragile espoir
Des dérogations ont en effet déjà été

accordées, notamment au Musée royal
de l'Mrique centrale à Tervuren pour le-
quel toutes les autres institutions scien-
tifiques ont dû céder 1% de leur budget
afin de mener à bien la fin des travau,x
actuels. lei, apparemment, aucune solu-
tion alternative n'a été proposée et on
s'achemine vers un abandon momenta-
né du projet, les subsides de Toerism
Vlaanderen étant recyclé pour d'autres
activités organisées avec les Musées
royaux autour de l'artiste.

Chez la ministre du Budget, on pré-
cise toutefois que «le gouvernement a
par ailleurs dégagé une enveloppe dl' 44
milliards d'euros pow' des nouvel/es
initiatives. Rien 11'interdit l'utilisation
d'une partie de cette ent·eloppe pour sou-
tenir le projet ». Tout espoir n'est peut-
être pas perdu ... _

JEAN-MARlE WYNANTS
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nouvel épisode
Le chemin de croix
d'un projet
enthousiasmant

En 1988, les Musées royaux des
beaux-arts bénéficient d'une au-

baine dont rêvent bien d'autres institu-
tions. Irène Van der Meiren leur confie
une collection de plusieurs dizaines de
tableaux et dessins anciens ainsi que de
l'argenterie, des bronzes, céramiques,
etc. Rassemblés dans une salle et une
galerie, les tableam: portent tous la
mention: «Donation Docteur et Ma-
dame Frans Heulens-Van der Meiren,
Bruxelles, 1988 ».

Une donation en plusieurs étapes
Faisant suite au décès de Frans Heu-

lens en 1977,cette donation est célébrée
en grande pompe. Près de 20 ans plus
tard, en 2007, son épouse lègue aux
Musées royaux la Maison Bruegel située
rue Haute 132 à Bruxelles. On ignore si
le peintre y a vraiment vécu mais on la
nomme ainsi depuis toujours. Et di-
verses recherches permettent en tout
cas de certifier que la maison a bien
existé avant la naissance du peintre et
qu'il y a probablement séjourné. Aban-
donnée. elle a été sauvée par Frans
Heulens qui l'a fait restaurer dans les
années 60 avec l'aide des Monuments et
Sites. Sa veuve lègue en prime plus
d'une centaine d'objets de l'époque de

Bruegel qu'on retrouve sur les tableaux
de celui-ci. Un véritable trésor qui per-
met d'envisager, pour 2017, l'ouverture
d'une Maison Bruegel entièrement res-
taurée.
Le CC niet ). d'Eike Sieurs

En 2015, le projet est toutefois remis
en cause. La secrétaire d'Etat à la Poli-
tique scientifique, EIke Sieurs eN-VA),
annonce qu'il n'y aura pas un franc pour
cette restauration, reprochant aux mu-
sées de ne pas avoir prévu cette dépense

dans leur budget. Michel Draguet, di-
recteur des Musées royaux, explique
pour sa part que ce projet ne figurait
pas dans les cinq priorités que chaque
institution scientifique fédérale avait dû
présenter car la rénovation dépendait
de la Régie des bâtiments. Malgré ce
contretemps, les Musées l'oyam; per-
sistent dans leur projet et annoncent
cette fois une ouverture pour 2019.

Un nouveau départ
Dès le mois de mai 2016, un premier

accord avecToerism Vlaanderen est en-
visagé. Un dossier est rentré en ce sens
et la subvention est accordée en janvier
2017.Dans le même temps, un business
plan est préparé par les Musées, selon
les règles en vigueur pour les institu-
tions fédérales. Celui-ci est approuvé en
avril 2017. Toerism Vlaanderen appor-
tera 60 % du budget et les Musées com-
pléteront pour les 40 % restants en fai-
sant appel à leurs propres réserves.
C'est là que les choses coincent, notam-
ment en raison de règles européennes
obligeant de telles dépenses à être rem-
boursées dans l'année où elles ont été
faites. Cequi est impossible pour le Mu-
sée tablant sur des rentrées échelonnées
sur plusieurs années.

Le projet est donc bloqué alors que
les sommes nécessaires sont bel et bien
disponibles. Le plus absurde étant que
la somme allouée par Toerism Vla.ande-
l'en, avec lequel les Musées royaux
poursuivent la recherche de solutions
alternatives, ne peut l'être que dans le
cadre de l'année Bruegel. Si le projet
était remis sur les rails dans deux, cinq
ou dix ans, il serait donc, cette fois, en-
tièrement à charge du fédéral. _

J.-M.W.
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